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1680 März 9 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOR ROBERT- VINCENT] DE GRAVEL AN
AMMANN RITTER [BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Je respondray en peu de mots a la lettre que vous avez pris la peine
de m ' escrire le 4 . e  de ce mois , et vous diray qu ' une personne aussy

prudente,  aussy éclairée , et aussy bien Jntentionnée que vous l ' estes,

n ' a pas besoin d ' instruction ; c ' est la raison pour laquelle je remets
entièrement a vostre bonne conduitte , de prendre le party que vous

jugerez le plus propre pour les entreveües dont il est question , soit

que vous trouviez qu ' elles soient necessaires , soit que vous croyiez

qu ' il soit plus a propos de les omettre , et d ' agir par lettre [ - in

Zusammenhänge mit der von Frankreich gewünschten Revokation des von

den VII mit Mailand/Spanien verbündeten kath . Orten - IX ausg . GL und

SO - eingegangenen Reduktionsinstrumentes sollte in Luzern eine
Zusammenkunft der V kath . Orte statt finden , die dann aber offenbar

nicht zustande kam - ] 1 : C ' est tout ce que je puis vous faire scavoir a

cet esgard là . Vous m ' obligerez de me vouloir donner part du sujet de
la Cavalcade [ - Gesandtschaft zu den VII obgenannten kath . Orten - ] du

s. r [Fidel ] de la Tour [ =von Thum , Landeshofmeister der Abtei St.
Gallen , die ihrerseits eine Parteigängerin von Mailand/Spanien war ] a

Lucerne et ailleurs ; si vous en avez quelque connoissance , comme il

sera asseurement très difficile qu ' elle vous puisse eschapper , et si

vous ne trouvez point de répugnance dans cette communication d ' ami . "

1 ) s . AH 57/47 2 ) s . AH 91/47

Blatt 113 und 113a r leerOriginal , mit Siegel AH 91 , 112 - 113a
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